
1.  Le Gouvernement Gabonais a reçu  un financement auprès de 
la Banque Africaine de Développement (BAD) afin de couvrir 
le coût du Projet d’Appui à la Diversification de l’Economie 
Gabonaise (PADEG), et a l’intention d’utiliser une partie des 
sommes accordées au titre de ce Prêt pour financer le contrat de 
prestation  « POUR L’IMPLEMENTATION D’UN  SYSTEME  
DE CADASTRE  MINIER  ET  DE  GEODONNEES».

2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent 
entre autres :

• L’implémentation d’un SCM (Système de Cadastre 
Minier) moderne et entièrement conforme à la Loi Minière 
et aux Règlements Miniers.
• Le SCM doit pouvoir répondre à de futures modifications 
de la Loi Minière et des Règlements Miniers sans besoin de 
développement logiciel. 
• Le SCM doit fournir des informations fiables sur la 
localisation précise des titres miniers, ainsi que sur le statut, 
les redevances et les payements, et les autres obligations. 
• Le SCM permettra d’améliorer la transparence et 
la sécurité du droit minier et du droit d’exploration ; 
d’accroître l’accessibilité d’information aux investisseurs 
du secteur privé, y compris aux mineurs de petite échelle 
et artisanaux ; et d’assurer la normalisation et l’uniformité 
des procédures d’assignation et d’octroi d’autorisations et 
de titres miniers. 
• Le SCM permettra une gestion efficace et fiable des 
droits miniers pour le bénéfice du Gouvernement du 
Gabon et des intervenants miniers. 
• Le SCM comprendra un portail Internet avec une 
carte-web pour agir comme passerelle publique pour les 
informations du cadastre minier de manière à promouvoir 
le pays en tant que destination d’investissement. 
• Le projet comprendra la conversion des systèmes ad 
hoc basés sur papier et ordinateur pour l’administration 
des droits miniers vers un système moderne, basé sur 
navigateur qui garantit la transparence susmentionnée et 
la non-discrimination dans les processus et la sécurité de 
la propriété minière. 
• Le projet nécessitera l’évaluation et la conversion de tous 
les droits existants à un réseau géodésique commun.
• Le projet assurera la mise en place et la capacité technique 
nécessaire pour vérifier et contrôler les périmètres des titres 
et autorisations, et gérer les conflits entre les propriétaires 
de ces titres. 
• Le SCM devrait avoir la capacité fonctionnelle, via un 
Portail e-Gouvernement, de permettre aux investisseurs de 
faire des demandes de permis, de télécharger des rapports 
et des déclarations de production, d’effectuer des paiements 
électroniques et de faire des demandes de renouvellement, 
de cession, de transmission, d’extension du périmètre et de 
renonciation via l’Internet, de manière sécurisée.

• Le Système de Géodonnées devra permettre de stocker 
un ensemble de données géophysiques, géologiques, 
géochimiques, etc., et diffuser des sélections de données.
• Le Système de Géodonnées devra respecter les normes 
et standards et les technologies les plus modernes avec les 
meilleures garanties en termes d’évolutivité, de pérennité 
et de sécurité. L’accès aux données devra se faire d’une 
manière dynamique et sécurisée (droits d’utilisateurs).
• Le Système de Géodonnées devra reposer sur une 
architecture permettant un accès simultané de plusieurs 
utilisateurs à la géodatabase consolidée, et une Interface 
Utilisateur Publique

3. La Cellule d’Exécution du Projet  invite toutes les 
Consultants (Firmes) intéressés à présenter leur candidature 
en vue de fournir les  services décrits ci-dessus. Les consultants 
interessés doivent produire les informations sur leur capacité et 
expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations  
(documentation, référence de prestations similaires, 
expériences dans les missions comparables, disponibilité de 
peronnel qualifié, etc.). Les consultants peuvent se mettre en 
association pour augmenter leurs chances de qualification.

4. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte 
et la procédure de sélection seront conformes au «  Cadre de 
passation des marchés pour les opérations financées par le 
Groupe de la Banque Africaine de Développement (Edition 
d’Octobre 2015),  disponible sur le site web de la Banque à 
l’adresse: http://www.afdb.org »  ; 

5. Les consultants interessés peuvent  obtenir des informations 
supplémentaires (TDRs notamment)  relatives à cet avis auxà 
l’adresse mentionnéeci-dessous aux heures d’ouverture de 
bureaux suivantes : 09 heures 00 à 15 heures 30 (heure locale) ;

6. Les expressions d’intérêt doivent être être déposées à 
l’adresse mentionnée ci-dessous et porter expressément la 
mention « MANIFESTATION D’INTERET POUR LE  RECRUTEMENT 
D’UN CABINET POUR L’IMPLEMENTATION D’UN  SYSTEME  DE 
CADASTRE  MINIER  ET  DE  GEODONNEES» soit par courrier, ou 
par envoi électronique au plus tard, le 20/10/2022 à 11 heures, 
heure locale.  

PROJET D’APPUI A LA DIVERSIFICATION DE 
L’ECONOMIE GABONAISE (PADEG)

A l’attention de : Monsieur le Coordonnateur 
Vallée de Sainte Marie, Immeuble  Galeries TSIKA 

(Premier Etage ) , Ville de Libreville /Gabon           
Tel : (+241) 066 18 86 23 

E-mail : pmpadeg@gmail.com  

Secteur               : Gouvernance économique et Réformes financières                                                      
Référence de l’accord de financement     : Prêt N° : 2000200002651  
N° d’Identification du Projet     : P-GA-K00-007                                                                                                                                                                                                                                                                                           
N° de l’Avis           : AMI/04/BAD/PADEG/EF/PM/2022

« RECRUTEMENT D’UN CABINET POUR L’IMPLEMENTATION D’UN  SYSTEME  
DE CADASTRE  MINIER  ET  DE  GEODONNEES».

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT

MINISTERE  DE L’ECONOMIE ET DE LA RELANCE
________________________________

PROJET D’APPUI A LA DIVERSIFICATION 
DE L’ECONOMIE GABONAISE
___________________________

CELLULE D EXECUTION DE PROJET

RÉPUBLIQUE GABONAISE
(Union-Travail-Justice)


